· Activités Modes de scrutin et leurs effets - 
Rendez vous sur le site :  http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/institutions/approfondissements/differents-modes-scrutin-leurs-effets.html
Q1 : Qu’est-ce qu’un mode de scrutin ?

C’est l’ensemble des règles permettant le passage du décompte des voix des électeurs à la désignation des élus. 

Q2 : Comment sont désignés les élus dans  un scrutin majoritaire ?
Le/la candidat(e) ou la liste obtenant le plus de voix est élu. Soit à la majorité absolue  (dès le 1er tour) soit à la majorité relative.
Q3 : Comment sont désignés les élus dans un scrutin proportionnel ?
Chaque liste (obtenant au moins 5 % des suffrages exprimés ) obtient un nombre  de sièges proportionnellement aux voix obtenue lors du vote.
Q4 : Selon quelles règles sont désignés les conseillers municipaux dans les villes de + de 1000 habitants ? Comment nomme-t-on ce mode de scrutin ?
A l’issue du 2ème tour (si aucune majorité ne s’est dégagée lors du 1er) la liste qui obtient le plus de voix  obtient la moitié des sièges de conseillers municipaux. L’autre moitié sera répartie à la proportionnelle entre toutes les listes qui auront rassemblé au moins 5% des suffrages exprimés. Comme ce mode de scrutin reprend à la fois des points du scrutin majoritaire et proportionnel, on parle de scrutin MIXTE. 
/ ! \ Si une liste obtient au moins la majorité des voix au cours du 1er tour, alors il n y a pas de 2ème tour et les règles de désignation des élus citées ci-dessus prévalent.
Q5 : Selon quelles règles sont désignés les conseillers régionaux ? (article sur le site « Régionales 2015 :quel mode de scrutin ?)
-Elections tous les 6 ans 
- ppe de la parité est appliquée.
- Mode de scrutin proportionnel (de liste , à 2 tours) avec prime majoritaire : la liste majoritaire (majorité absolue au 1er tour ou majorité relative au 2ème tour) reçoit un quart des sièges (soit 25% des sièges). Les autres sièges sont répartis, à la proportionnelle, entre toutes les listes ayant obtenu au moins 5% des suffrages exprimés.
Exercice fictif pour bien comprendre les différents types de scrutin

Dans une élection, trois listes sont présentes : la première obtient 60 % des voix, la 2ème 30 % et la 3ème 10 %. Il y a 100 sièges à pourvoir. Complétez le tableau suivant :
	
	Résultats en %
	Nombre d'élus si scrutin proportionnel 
	Nombre d'élus si scrutin majoritaire 
	Nombre d'élus si scrutin mixte

	Liste A
	60
	60
	100
	80 (50 sièges + 50x60%)

	Liste B
	30
	30
	0
	15

	Liste C
	10
	10
	0
	5


Q6 Complétez le tableau ci-dessous en présentant les caractéristiques et les effets des modes de scrutin. 
	Les 3 modes de scrutin
	Présentation des règles
	Quelles conséquences ????

	1. Scrutin MAJORITAIRE

(Uninominal = on élit UNE personne, UN NOM..)

ou de liste = …on élit une liste..).


	Est élu le candidat (e) obtenant le plus gd nbre de voix . Nécessité d’avoir la majorité absolue (> à 50% des voix) ou relative

Ex : Les présidentielles et les municipales de – de 1000 hab, législatives
	Il est facteur de SIMPLIFICATION.

/ !\  si il est à 1 tour : favorise le bipartisme (bipolaristion de la vie politique)

si il est à deux tours : les partis pol passent des alliances entre les 2 tours

AVANTAGE = cela permet une plus gde stabilité du régime (existence d’une majorité plutôt soudée, stable ), mais cela se fait au détriment des partis minoritaires (non représentés !)

	2. SCRUTIN PROPORTIONNEL


	Chaque liste obtient une partie des sièges de manière proportionnelle , c-à-d en fonction du % de voix obtenues lors du vote.

/ !\ : 5%

Ex :européennes et  régionales( = scrutin proportionnel avec prime majoritaire)
	Permet de représenter toutes les sensibilités politiques
Multipartisme (plusieurs partis se partagent le pvr politique)

Mais : cela suppose des alliances entre les partis/élus pour dégager une majorité nécessaire pour mener des actions publiques (pour décider et gouverner !). SINON ,+ d’immobilisme et d’instabilité polit

	3. SCRUTIN MIXTE


	C’est une combinaison des règles du scrutin majoritaire et proportionnel.

La liste majoritaire qui obtient le plus gd nbre de voix obtient 50% des sièges ; les postes restants sont répartis à la proportionnelle.

Ex : les municipales des villes de + de 1000 hab
	


